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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Dix-huitième réunion

Le Caire, 18-20 novembre 1998

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE SUR LES TRAVAUX DE SA DIX-HUITIEME REUNION

I.  OUVERTURE DE LA REUNION

1.
La dix-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est déroulée au Centre international de conférences du Caire du 18 au 20 novembre 1998.

2.
La réunion a été ouverte à 10 heures le mercredi 18 novembre 1998.




A.
Déclaration du représentant du Gouvernement égyptien
3.
M. Ibrahim Abdel Gelil, Chef exécutif de l'Agence égyptienne pour la protection de l'environnement, a souhaité la bienvenue aux participants.  Il a rappelé que le Protocole de Montréal avait été un remarquable succès, qui avait fait date dans l'Histoire.  Il était à propos, en la circonstance, de rappeler que cet accord avait couronné la carrière d'un égyptien, M. Mostafa Tolba, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) au moment de son adoption.
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4.
La protection de l'environnement était considérée, en Egypte, comme un objectif national préoccupant l'ensemble de la nation.  A l'instar de l'Egypte, tous les pays devaient déployer davantage d'efforts pour comprendre les phénomènes complexes tenant en équilibre l'environnement de la planète.  Il fallait continuer de mettre l'accent sur la coopération entre pays développés et pays en développement.  A cet égard, le Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal était un succès particulièrement remarquable.  Le fonctionnement efficace du Fonds était indispensable pour permettre aux pays en développement de s'acquitter de leurs obligations.  Il était aussi essentiel de bien comprendre les liens entre les divers accords sur l'environnement, en particulier entre le Protocole de Kyoto et le Protocole de Montréal.  Le représentant du Gouvernement égyptien, souhaitant de nouveau la bienvenue aux participants, a formulé le voeu que leurs travaux aboutissent et leur a souhaité un agréable séjour en Egypte, espérant qu'ils apprécieraient le patrimoine culturel de ce pays.



B.
Déclaration du Directeur exécutif
5.
Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, M. K. M. Sarma, a donné lecture d'une déclaration du Directeur exécutif du PNUE, M. Klaus Töpfer, souhaitant bon accueil aux participants à la réunion et remerciant, en leur nom, le Gouvernement égyptien pour les excellentes dispositions prises pour accueillir la réunion.

6.
Le Directeur exécutif soulignait que, si 80 % de la consommation et de la production mondiales de substances qui appauvrissent la couche d'ozone avaient déjà été éliminés, il n'en fallait pas pour autant céder à la complaisance.  Certains pays d'Europe centrale et orientale n'avaient pas encore cessé d'employer de ces substances, et les premières mesures de réglementation visant à geler la production et la consommation dans les pays en développement ne seraient appliquées qu'à compter de juillet 1999.  S'agissant des Amendements au Protocole de Montréal, le Directeur exécutif a fait observer que les pays tardaient trop à ratifier les trois Amendements au Protocole de Montréal.  A cet égard, il a invité vivement tous les gouvernements des pays en développement à ratifier les Amendements de Londres et de Copenhague, pour pouvoir bénéficier d'une assistance du Fonds multilatéral pour l'élimination du bromure de méthyle.  Il espérait, par ailleurs, que la plupart des gouvernements auraient ratifié l'Amendement de Montréal avant le 1er janvier de l'année prochaine, pour qu'il puisse entrer en vigueur à cette date.  Le Directeur exécutif s'est ensuite inquiété de la possibilité qu'apparaissent de nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone.  Le Groupe de travail et les Parties devaient se pencher de près sur cette question à la réunion en cours et lors de leurs futures réunions.

7.
Remerciant les membres des trois Groupes d'évaluation, le Directeur exécutif a rappelé que les Parties au Protocole de Montréal se reposaient sur leurs avis autorisés, et que leurs conclusions serviraient de base à tout ajustement ou amendement qui serait proposé à la prochaine réunion annuelle des Parties en 1999.  Le Directeur exécutif a ajouté qu'il tenait à remercier le Fonds pour l'environnement mondial d'avoir octroyé environ 130 millions de dollars pour faciliter l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays à économie en transition;  il a aussi mentionné le récent don exemplaire de 19 millions de dollars fait par plusieurs pays, et venant s'ajouter à leurs contributions au Fonds multilatéral et au Fonds pour l'environnement mondial, pour financer l'Initiative spéciale de la Banque mondiale pour la fermeture d'usines de fabrication de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie.

8.
Se référant aux exportations de matériels et produits obsolescents nécessitant l'emploi de CFC vers des pays qui venaient tout juste de mettre en place des programmes d'élimination, et qui n'avaient donc rien à gagner à acquérir de tels matériels, il a déclaré que le projet de décision concernant l'établissement d'une liste des pays qui ne souhaitaient pas importer de tels produits était excellent.

9.
Après avoir rappelé que la communication de données en temps utile continuait d'être une obligation essentielle au titre du Protocole, il s'est réjoui de constater que 85 % des pays avaient communiqué leurs données pour l'année 1996, mais préoccupé par le fait que moins de 50 % des Parties avaient communiqué leurs données pour l'année 1997 avant le 30 septembre 1998 comme prévu. 

10.
Enfin, le Directeur exécutif a rappelé l'importance de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2000-2002, l'importance des mesures visant à réduire les émissions provenant de l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation dans les pays en développement, et l'importance de la coopération avec le Protocole de Kyoto.  En conclusion, il a remercié tous ceux qui avaient versé des contributions au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et a demandé instamment aux Parties ayant des arriérés de contributions de verser leurs dus dès que possible.




II.
QUESTIONS D'ORGANISATION





A.
Participation
11.
Les Parties au Protocole de Montréal ci-après étaient représentées : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Comores, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Dominique, Egypte, Equateur, Espagne, Estonie, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, L'ex-République yougoslave de Macédoine, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe.

12.
Les non Parties ci-après étaient également représentées : Albanie, Arménie et Iraq.

13.
Le Secrétariat de l'ONU et les organes et les institutions spécialisées de l'Organisation des Nations Unies ci-après étaient représentés par des observateurs : Secrétariat du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal, Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Division de la technologie, de l'industrie et de l'économie du PNUE (UNEP/IE), Banque mondiale, Organisation météorologique mondiale (OMI).

14.
Les organisations suivantes étaient également représentées : 3M Company, Akzo Nobel, Alliance for Responsible Atmospheric Policy, Arab Office for Youth and Environment, Association for Environment and Nature Protection, Cannon, Cannon Afros, Carrier Corporation, Centre of Environmental Friends, Consumer Unit and Trust Society, Dainippon Pharmaceutical Company, Dupont, Elf Atochem SA, Environmental Investigation Agency, Fédération européenne des industries chimiques, Fédération des associations de consommateurs de Malaisie, Amis de la Terre, Glaxco Wellcome, Association des fabricants de produits chimiques de l'Inde, Institut indien de technologie chimique, Industrial Technology Research Institute, Institute for Horticultural Development, International Institute of Refrigeration (IIR), International Pharmaceutical Aerosol Consortium, International Trade Information Service, Japan Electrical Manufacturer's Association, Japan Fluorocarbon Manufacturers Association, Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection, JSC Armstroy, Kenouz Sinai - Environment and Nature Protection Sharkiya, Lebanese Environment Forum, Legal Resources Centre, Methyl Bromide Working Group, Otsuka Pharmaceutical Company Ltd. ProConsumers, Ptersa, Quimobasicos S.A. de C.V., Refrigerant Gas Manufacturers' Association, Sanko Chemical Industry Company, Trade Company, Tribuna Ecuatoriana de Consumidores y Usunion, Uganda Consumers Protection Association, Vulcan Materials Company.





B.
Election du Bureau
15.
M. V. Anand (Inde) et M. J. Uosukainen (Finlande) ont été nommés Coprésidents du Groupe de travail conformément à la décision IX/3 C adoptée par la neuvième Réunion des Parties.





C.
Adoption de l'ordre du jour
16.
L'ordre du jour ci-après a été adopté, sur la base de l'ordre du jour provisoire paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/18/1 :


1.
Ouverture de la réunion :



a)
Déclaration du représentant du Gouvernement égyptien;



b) 
Déclaration du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE).


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.


3. 
Examen du rapport du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à la dixième Réunion des Parties et du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa dix-septième réunion, à la lumière des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Groupe de travail spécial de juristes et d'experts techniques sur la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole, et examen des projets de décision proposés par le Secrétariat :



a)
Application des décisions de la neuvième Réunion des Parties;



b)
Etat de ratification du Protocole de Montréal;



c)
Nomination :




i)
des coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée;


   

ii)
des membres du Comité d'application;




iii)
des membres du Comité exécutif;



d)
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles;



e)
Transition aux inhalateurs à doseur n'utilisant pas de CFC;



f) 
Mise hors service de tous les systèmes non essentiels continuant d'employer des halons, dans les Parties non visées à l'article 5;



g)
Nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone;



h) 
Réglementation des importations et des exportations de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre de substances inscrites aux Annexes A et B du Protocole de Montréal;



i)
Réexamen de la procédure de non-respect;



j)
Applications du bromure de méthyle pour la quarantaine et la




pré-expédition;



k)
Secteur de la production;



l)
Plan de l'étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral;



m)
Agents de transformation;



n) 
Exportations de substances réglementées en provenance des pays non visés à l'article 5;



o) 
Application du Protocole de Montréal à la lumière du Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.


4. 
Autres questions découlant du rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa dix-septième réunion.


5. 
Rapport du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole et rapport du Comité d'application sur les cas de non-respect des dispositions du Protocole. 


6. 
Examen du rapport du président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal.


7. 
Rapport financier de l'année 1997, budget révisé pour 1998 et 1999, et projet de budget de l'an 2000 du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal.


8. 
Dates et lieu de la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et de la onzième Réunion des Parties.


9.
Questions diverses.


10.
Adoption du rapport.


11.
Clôture de la réunion.




D.
Organisation des travaux
17.
Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé d'examiner les différents points inscrits à son ordre du jour parallèlement aux projets de décisions pertinents figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7.  Les projets de décision, tels que modifiés par le Groupe de travail, et transmis à la dixième Réunion des Parties, figurent dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2.


III.
EXAMEN DU RAPPORT PRESENTE PAR LE DIRECTEUR EXECUTIF DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT A LA DIXIEME REUNION DES PARTIES ET DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES SUR LES TRAVAUX DE SA DIX-SEPTIEME REUNION, EN TENANT COMPTE DES RAPPORTS DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE ET DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL COMPOSE DE JURISTES ET D'EXPERTS TECHNIQUES SUR LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON-RESPECT DES DISPOSITIONS DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET DES PROJETS DE DECISIONS PROPOSES PAR LE SECRETARIAT


A.
Application des décisions de la neuvième Réunion des Parties
18.
Le Secrétariat a appelé l'attention du Groupe de travail sur son rapport indiquant les mesures prises pour appliquer les décisions prises par la neuvième Réunion des Parties, figurant à l'annexe au document UNEP/OzL.Pro.10/2.  Le Groupe de travail a pris note de ce rapport.


B.
Etat de ratification du Protocole de Montréal


(projet de décision X/1)

19.
Bon nombre de représentants ont signalé que leur pays avait récemment ratifié, ou ratifierait prochainement, les Amendements de Londres, de Copenhague et de Montréal. 

20.
Le Groupe de travail a décidé de recommander pour adoption, à la dixième Réunion des Parties, le projet de décision sur l'état de ratification du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/1).   


C.  Nominations

1.
Nomination des Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal


(projet de décision X/5)

21.
Le Groupe de travail à composition non limitée est convenu de recommander à la dixième Réunion des Parties qu'elle devrait approuver la candidature de M. Ibrahim Abdel Gelil (Egypte) et de M. J. Uosukainen (Finlande) aux postes de Coprésidents du Groupe de travail pour l'année 1999 (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/5).


2.
Composition du Comité d'application


(projet de décision X/3)

22.
Après que les groupes régionaux aient désigné leurs candidats, le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de recommander pour adoption, à la dixième Réunion des Parties, le projet de décision X/3 relatif à la composition du Comité d'application, étant entendu que la liste des nouveaux membres serait complétée dès que serait connue la Partie choisie par le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats (UNEP/OzL.Pro.7/Rev.2, projet de décision X/3).


3.
Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral


(projet de décision X/4)

23.
Après que les groupes régionaux aient désigné leurs candidats, le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de recommander pour adoption, à la dixième Réunion des Parties, le projet de décision X/4 concernant la composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral (UNEP/OzL.Pro.7/Rev.2, projet de décision X/4).




4. 
Bureau de la dixième Réunion des Parties
24.
Après que les groupes régionaux aient désigné leurs candidats, le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de recommander à la dixième Réunion des Parties qu'elle nomme au poste de Président M. Alexandre Solovianov (Fédération de Russie).  Les postes de Vice‑président seraient pourvus par le Ghana, le Panama, et une Partie qui serait désignée par le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, tandis qu'un représentant du Bangladesh occuperait le poste de Rapporteur.



D.
Dérogations pour utilisations essentielles de substances qui appauvrissent la couche d'ozone



(projet de décision X/6)

25.
Le Secrétariat a annoncé, au sujet de l'utilisation des CFC pour laquelle une demande pour utilisations essentielles avait été présentée par la Pologne, que le Groupe de l'évaluation technique et économique s'entretiendrait avec le représentant de la Pologne et les fournisseurs de certains équipements militaires. 

26.
Une Partie a déclaré qu'il était extrêmement important que le Groupe de l'évaluation technique et économique tienne compte des besoins des pays consommateurs mais non producteurs d'inhalateurs à doseur lors de ses délibérations sur les demandes de dérogations pour utilisations essentielles.

27.
Deux Parties ont présenté des amendements visant à préciser les utilisations qui seraient autorisées en vertu du projet de décision.

28.
Le Groupe de travail a décidé de recommander pour adoption, à la dixième Réunion des Parties, le projet de décision X/6, tel que modifié (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/6).


E.
Transition à des inhalateurs à doseur n'employant pas de CFC
29.
Présentant ce point de l'ordre du jour, le Secrétariat a expliqué que celui-ci avait été inscrit à l'ordre du jour de la précédente réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur la base du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.  De l'assentiment général, il avait été convenu que, conformément aux dispositions de la décision IX/19 de la neuvième Réunion des Parties, chaque Partie adopterait sa propre stratégie pour la transition à des inhalateurs à doseur n'employant pas de CFC, compte tenu de ses propres circonstances.  En conséquence, aucun projet de décision sur ce point de l'ordre du jour n'avait été présenté par le Secrétariat.

30.
Le représentant de la Communauté européenne a informé le Groupe de travail qu'en octobre 1998, la Communauté avait adopté sa stratégie pour l'élimination des inhalateurs à doseur employant des CFC et que, conformément aux dispositions de la décision IX/19, elle en avait soumis le texte au Secrétariat de l'ozone.  La Communauté espérait que ce texte serait distribué aussi largement que possible.

31.
Le représentant du Groupe de l'évaluation technique et économique a précisé que les commentaires reçus des délégations seraient pris en considération pour l'établissement du rapport de 1999.  Il a été précisé en outre que le rapport d'évaluation, qui porterait sur quatre ans, paraîtrait prochainement et serait examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa dix-neuvième réunion.

32.
Un représentant a exprimé l'espoir que, après les éclaircissements donnés par le Groupe de l'évaluation technique et économique à la dix-septième réunion du Groupe de travail (UNEP/OzL.Pro/WG.1/17/3, paragraphes 30 et 31), la question du coût des inhalateurs à doseur n'employant pas de CFC serait dûment prise en considération dans le rapport final sur cette question.


F.
Mise hors service de toutes les installations non essentielles utilisant des halons dans les Parties non visées à l'article 5


(projet de décision X/7)

33.
Un projet de décision modifié a été présenté à l'issue de consultations officieuses, après quoi plusieurs représentants se sont inquiétés du délai trop bref imposé aux Parties pour présenter au Secrétariat de l'ozone leur stratégie de gestion des halons, ajoutant qu'il fallait faire preuve de souplesse.

34.
Le représentant de l'Afrique du Sud a rappelé que lorsque son pays avait été reclassé dans la catégorie des pays en développement, il avait déclaré qu'il ne solliciterait pas l'assistance du Fonds multilatéral pour respecter les engagements auxquels il avait souscrit lorsqu'il avait été classé parmi les pays développés.  Toutefois, si le projet de décision à l'examen contraignait l'Afrique du Sud à retirer les halons des installations actuelles pour stockage et destruction, il se pouvait qu'elle ait à demander l'assistance financière du Fonds multilatéral pour appliquer ces mesures.

35.
Le Groupe de travail a recommandé, pour adoption par la dixième Réunion des Parties, le projet de décision sur la mise hors service de toutes les installations non essentielles utilisant des halons dans les Parties non visées à l'article 5 (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de 

décision X/7).


G.
Nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone


(projet de décision X/8)

36.
Un représentant, parlant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique et de ses Etats membres, a déclaré que les pays membres de l'Union européenne prenaient cette question très au sérieux et se souciaient plus particulièrement du chlorobromométhane, du bromure de n-propyle et du halon-1202.

37.
Un autre représentant a déclaré que, dès lors que de nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone avaient été identifiées, il importait d'en restreindre l'usage aussitôt.  Il n'était pas réaliste d'apporter des amendements au Protocole de Montréal chaque fois que se présentait une nouvelle substance devant faire l'objet de mesures de réglementation;  l'adoption d'une disposition générale, sous forme d'un amendement-cadre au Protocole de Montréal, offrirait une solution acceptable.  Entretemps, il fallait avertir les Parties et les encourager à interdire volontairement les nouvelles substances appauvrissant la couche d'ozone déjà identifiées.

38.
L'observateur d'une organisation non gouvernementale, inquiet du lancement par l'industrie chimique de nouvelles substances appauvrissant la couche d'ozone, a demandé aux Parties de commencer à rédiger un amendement-cadre au Protocole de Montréal, qui serait soumis à la onzième Réunion des Parties, à l'effet que toute nouvelle substance susceptible d'appauvrir la couche d'ozone soit automatiquement inscrite sur une liste des substances réglementées.  Le chlorobromométhane, le bromure de n-propyle et le halon-1202 devraient être inscrits immédiatement et les Parties devraient être encouragées à en interdire l'utilisation.

39.
Plusieurs représentants ont déclaré que le délai prévu pour communiquer au Secrétariat des données sur les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone, à savoir le 31 mai 1999, était trop rapproché, et que le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique auraient peu de temps pour présenter leur rapport à la onzième Réunion des Parties.

40.
Le Groupe de travail est convenu de constituer un groupe de contact officieux pour examiner ce projet de décision.

41.
Le Coordonnateur du groupe de contact a fait rapport au Groupe de travail à composition non limitée sur le consensus atteint par le groupe de contact, et a présenté un nouveau projet de décision.

42.
Le représentant du Canada a déclaré que sa délégation croyait comprendre que les mesures qui seraient prises en vertu du paragraphe 2 du projet de décision le seraient sur la base des rapports d'évaluation qui seraient établis en application de la décision IX/24 et ne concernant que les substances ayant un fort potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone.  D'autre part, la délégation canadienne croyait comprendre que le rapport demandé aux Parties, au paragraphe 4 du projet de décision, concernait le chlorobromométhane, le bromure de n-propyle et le halon‑1202.

43.
Après un nouveau débat, le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de recommander pour adoption, à la dixième Réunion des Parties, le projet de décision sur les nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone, tel que modifié (UNEP/OzL.Pro.10/Rev.2, projet de décision X/8).


H.
Réglementation des importations et des exportations de produits et de matériels dont le fonctionnement continue de dépendre des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal


(projet de décision X/9)

44.
Bon nombre de représentants ont souligné l'importance du projet de décision X/9 pour soutenir les efforts déployés par les pays en développement en vue d'éliminer les substances réglementées, en objectant toutefois à certains éléments du projet de décision tel qu'il était proposé.

45.
S'agissant des pays qui ne souhaitaient pas importer certains produits, un représentant a déclaré qu'il serait approprié de tenir compte de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international, adoptée en septembre 1998, en particulier le paragraphe 9 de l'article 10.  La Convention, et l'énoncé de la procédure de consentement préalable en connaissance de cause, indiquaient expressément qu'il n'y avait nulle intention d'utiliser ces mesures pour créer des barrières commerciales.

46.
Le Groupe de travail est convenu de constituer un groupe de contact officieux, coordonné par le Canada, qui avait préparé un nouveau projet de décision modifié, pour en discuter.

47.
A l'issue de consultations officieuses au sein groupe de contact, le Coordonnateur du groupe a présenté un texte révisé du projet de décision IX/9.

48.
Un représentant a déclaré que, selon lui, le projet de décision ne protégeait pas les pays visés à l'article 5 fabriquant de ces produits et de ce matériel pour le marché national qui avaient entrepris de retirer ce matériel du marché ou de le reconvertir.

49.
Plusieurs représentants ont fait observer que, si le projet de décision à l'étude représentait un progrès, ses dispositions n'étaient pas suffisamment strictes, et de portée trop restreinte.  Le Coprésident a invité tout représentant intéressé par la rédaction d'un nouveau libellé pour ce projet de décision à se joindre au groupe de contact officieux créé à cet effet.

50.
Après un nouveau débat, y compris de nouvelles consultations au sein du groupe de contact, le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision visant à dresser la liste des pays qui ne fabriquent pas, pour le marché national, de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre de substances inscrites aux annexes A et B, et qui ne souhaitent pas importer de ces produits et de ce matériel, soit transmis à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/9).



I.
Révision de la procédure de non-respect



(projet de décision X/10)

51.
Le Coprésident du Groupe de travail spécial de juristes et d'experts techniques sur la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, M. Patrick Széll (Royaume‑Uni), parlant aussi au nom de l'autre Co-président, M. Bishnu Tulsie (Sainte-Lucie) et des membres du Groupe de travail spécial, a présenté le rapport sur les travaux du Groupe (UNEP/OzL.Pro/WG.4/1/3), en appelant l'attention sur les points saillants.  Il a constaté que, de l'avis général, la procédure fonctionnait de manière satisfaisante, ajoutant que les modifications proposées avaient pour but pour la plupart d'apporter une plus grande précision, en particulier s'agissant des délais à respecter.  La modification la plus importante était celle qui concernait le paragraphe 7, qui ajouterait explicitement une nouvelle fonction aux tâches dont s'acquittait déjà le Comité d'application.  La proposition au paragraphe 3 du projet de décision visait à remédier au problème des cas de non-respect persistants.

52.
Au cours des débats sur le projet de décision proposé par le Groupe de travail spécial, plusieurs représentants ont remercié le Groupe de ses efforts.  Plusieurs amendements au projet de décision contenu dans le rapport du Groupe de travail spécial ont été proposés.  Certains visaient à expliciter l'intention du paragraphe 2 c), à savoir assurer la continuité de la représentation au sein du Comité d'application, sans pour autant modifier les modalités actuelles de cette représentation.

53.
Après un nouveau débat et de nouvelles consultations officieuses, le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision X/10, concernant la révision de la procédure applicable en cas de non-respect, soit transmis pour adoption, tel que modifié, à la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/10).


J.
Utilisations du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition


(projet de décisions X/11 et X/12)

54.
Plusieurs représentants estimaient, attendu qu'il existait déjà des mesures réglementant l'utilisation et les émissions du bromure de méthyle et qu'il n'existait toujours pas de solution de remplacement pour la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition que le moment n'était pas encore venu de mettre en cause les dérogations prévues.  Plusieurs représentants ont proposé qu'une étude soit réalisée pour identifier les divers moyens possibles de restreindre les utilisations et les émissions du bromure de méthyle dans le futur.  Un autre a proposé que le Groupe de l'évaluation technique et économique revoie la question de l'emploi du bromure de méthyle, exprimant toutefois le souci que de nouvelles restrictions aient des conséquences négatives sur le commerce international des produits de base.

55.
Un représentant, soutenu par un autre, a souligné qu'il était indispensable de pouvoir s'appuyer sur des dispositions précises restreignant l'utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition.

56.
A l'issue de consultations officieuses, le Coordonnateur du groupe de contact créé pour examiner ce point a fait savoir au Groupe de travail que le groupe de contact avait tenu des consultations fructueuses, qui avaient abouti à la rédaction par consensus d'un nouveau projet de décision, qui était présenté au Groupe de travail.  Ce projet de décision, qui visait à remplacer les projets de décision X/11 et X/12 figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.10/7, ne restreignait en aucune manière l'utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition, mais envisageait les options que chaque Partie pourrait choisir pour réduire les émissions provenant du bromure de méthyle dans ses applications pour la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition.

57.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur la quarantaine et le traitement préalable à l'expédition soit transmis, ainsi modifié, à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/11).



K.
Secteur de la production



(projet de décision X/17)

58.
Durant l'examen du projet de décision X/17, certains représentants ont dit que dans le passé on avait privilégié certaines mesures en allouant principalement des fonds aux mesures visant à mettre un terme à la consommation de CFC.  Il fallait maintenant d'urgence s'atteler à mettre un terme à leur production, sans quoi les pays visés à l'article 5 qui produisaient des CFC pourraient avoir des difficultés à respecter le gel de 1999.  En outre, mettre un terme à la production aurait pour effet d'atténuer la gravité du problème que représentait le trafic illicite de CFC, qui allait croissant.  Ils estimaient donc qu'une décision des Parties devrait accorder la priorité à la mise en oeuvre, en 1999, de ce type de projets.

59.
D'autres représentants ont souligné que les vérifications techniques des données concernant les projets du secteur de la production considérés étaient encore incomplètes.  En conséquence, du fait de la procédure convenue pour l'examen de ce type de projets, ceux-ci n'en étaient pas encore au stade où ils pouvaient être présentés aux fins d'approbation à la seule réunion du Comité exécutif qui devait encore avoir lieu avant juillet 1999.

60.
Un représentant était préoccupé par le fait qu'en accordant la priorité aux projets ayant pour objet de mettre un terme à la production-projets qui nécessitaient d'importants capitaux- l'on prélèverait des fonds sur les maigres ressources destinées à d'autres secteurs et aux projets entrepris dans les pays visés à l'article 5.  Un autre représentant a répondu que le Fonds devrait être adéquatement reconstitué, pour faciliter une élimination rapide des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans le secteur de la production, sans porter préjudice aux besoins de financement des autres projets d'élimination dans les pays visés à l'article 5.

61.
Le Groupe de travail a décidé de créer un groupe de contact officieux pour examiner le projet de décision.

62.
A la suite de consultations officieuses au sein du groupe de contact, le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision concernant le secteur de la production soit transmis, après une modification de forme, à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro/Rev.2, décision X/17).



L.
Cadre de l'étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral



(Projet de décision X/13)

63.
Le représentant de l'Equipe de travail sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période triennale 2000-2002 a proposé le cadre de l'étude.  L'Equipe spéciale était composée comme suit : M. Tom Batchelor (Australie), M. Lambert Kuijpers (Pays-Bas), M. Sateeaved Seebaluck (Maurice), M. Robert van Slooten (Royaume-Uni), qui présentait le rapport, M. José Pons Pons (Venezuela) et M. Shiqiqu Zhang (Chine).  Le rapport tiendrait compte de l'expérience acquise dans le cadre de l'étude sur la reconstitution effectuée en 1996.  Il étudierait plusieurs substances réglementées qui n'avaient pas fait l'objet de l'étude de 1996 et il se fonderait sur des modèles plus perfectionnés comportant un plus grand nombre de données, en particulier des données des analyses de sensibilité;  cette démarche permettrait de déterminer l'impact des variations des principaux paramètres sur les scénarios de reconstitution.  Le secteur de la production retiendrait tout particulièrement l'attention, et les incidences de l'évolution dans ce secteur sur la reconstitution du Fonds à l'avenir seraient mises en relief.

64.
Le rapport examinerait entre autres les éléments suivants : secteur de la consommation, secteur de la production, activités n'exigeant pas d'investissements et maintien du rythme d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  S'agissant des substances inscrites aux annexes A et B, l'étude se fonderait sur un modèle plus perfectionné pour les projets d'investissement à entreprendre dans le secteur de la consommation, qui diviserait les pays en deux groupes, dont l'un comprendrait les 20 Parties visées à l'article 5 parmi les plus gros consommateurs de substances réglementées.  La démarche suivie consisterait à calculer le montant des fonds nécessaires pour respecter le calendrier de réduction de la consommation;   elle concernerait aussi bien les grandes entreprises, que les moyennes et petites entreprises, et tiendrait aussi compte des besoins découlant de l'entretien du matériel.  S'agissant du bromure de méthyle, l'étude comporterait une analyse des utilisations que les pays font de cette substance;  à cette fin, les Parties seraient réparties en deux groupes : les 10 Parties visées à l'article 5 qui sont responsables à 72 % de la consommation totale du bromure de méthyle des pays visés à l'article 5, et tous les autres pays visés à l'article 5.  L'accumulation de données étant indispensable à l'établissement du rapport, l'Equipe de travail a demandé aux Parties de bien vouloir communiquer leurs données aux organes compétents du Protocole de Montréal dès que possible.  De son côté, l'Equipe de travail recueillerait des données auprès des organismes d'exécution, du Secrétariat de l'ozone, du Secrétariat du Fonds multilatéral, et d'autres sources appropriées.

65.
S'agissant de l'élimination dans le secteur de la production, l'Equipe de travail a proposé d'inclure dans l'étude une analyse des accords conclus jusqu'à présent en vue d'éliminer la production de substances réglementées, ainsi que des accords envisagés dans ce domaine;  et elle a proposé aussi de consulter de près les institutions compétentes.  S'agissant des projets n'exigeant pas d'investissements, l'Equipe de travail est convenue qu'il serait essentiel d'inclure dans l'étude les éléments suivants : coopération technique, mise en place de réseaux et de services concernés par l'ozone, information, formation, et essais.  D'autre part, il convenait d'apporter un soutien aux activités visant l'élimination des substances réglementées dans le secteur des services, et en particulier un soutien aux petites et moyennes entreprises.  

66.
Une fois défini le mandat de l'Equipe de travail, ce qui pourrait être fait dans le courant de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, celle-ci pourrait commencer ses travaux, qui se dérouleraient de décembre 1998 à mars 1999.  Durant cette période, l'Equipe de travail engagerait des consultations avec les pays développés et les pays en développement, le Comité exécutif du Fonds multilatéral, et tous autres organes compétents.  L'Equipe de travail acheverait son rapport d'ici avril 1999.

67.
Commentant l'exposé présenté par les membres de l'Equipe de travail, ainsi que le projet de décision X/13 concernant le mandat de l'Equipe, un grand nombre de représentants ont demandé que ce projet de décision soit transmis aux Parties après suppression des crochets encadrant le paragraphe 2.

68.
De nombreux autres représentants ont présenté des propositions visant à modifier certains éléments bien précis du projet de décision, ou à modifier les modalités d'établissement et d'examen du rapport de l'Equipe de travail, ou encore à mettre l'accent sur certaines questions particulières que l'Equipe de travail devait prendre en considération dans le cadre de son étude.

69.
Beaucoup de représentants ont souligné que l'Equipe de travail devait faire en sorte que ses travaux soient bien structurés, réalistes, et aussi transparents.

70.
Plusieurs représentants ont estimé que le processus pourrait être accéléré si, dès que le Groupe de l'évaluation technique et économique avait achevé ses travaux, les Parties engageaient des consultations officieuses au sein d'un groupe équilibré composé de Parties visées à l'article 5 et de Parties non visées à l'article 5, bien avant la Réunion des Parties.  Un représentant a fait observer que le Secrétariat avait prévu, dans son budget, des crédits pour de telles consultations.

71.
Plusieurs représentants ont préconisé que l'Equipe de travail soumette son rapport directement au Comité exécutif, avant de le communiquer au Groupe de travail à composition non limité.  D'autres représentants ont estimé, au contraire, qu'il valait mieux que toutes les Parties puissent examiner le rapport et en discuter en même temps.  Un représentant a fait observer que ni le mandat du Comité exécutif, ni son programme de travail, ne l'autorisaient à jouer un rôle officiel à cet égard.

72.
Un représentant a souligné que le Groupe de l'évaluation technique et économique devait prendre note de la nécessité de résoudre les problèmes tels que les retards dans la mise en oeuvre des projets, qui remettaient en question l'efficacité et la transparence des modalités de décaissement des fonds.  S'il n'était pas remédié à ces problèmes, son pays pourrait se montrer réservé à l'égard de la décision qui serait proposée pour la prochaine période triennale du Fonds.  Plusieurs représentants ont répondu que le Comité exécutif disposait d'une procédure lui permettant d'évaluer l'efficacité du Fonds.

73.
Un autre représentant a demandé à l'Equipe de travail de prendre note plus particulièrement des décisions pertinentes des Parties concernant le bromure de méthyle, compte tenu du nombre de projets concernant cette substance qui nécessitaient un financement.

74.
D'autres représentants ont souligné qu'il convenait d'assurer la coordination avec le Sous‑Groupe du secteur de la production du Comité exécutif, qu'il fallait évaluer de façon réaliste les besoins de renforcement institutionnel des pays visés à l'article 5, et qu'il fallait démarrer les travaux pour veiller à ce que certains au moins des pays visés à l'article 5 soient en mesure de respecter leur calendrier d'élimination du tétrachlorure de carbone.

75.
Plusieurs représentants ont souligné qu'il était indispensable que le Groupe de l'évaluation technique et économique s'assure du montant des fonds disponibles, attendu qu'un certain nombre d'engagements pris dans le passé risquaient de ne pas se matérialiser dans un proche avenir, ce qui pourrait ralentir l'exécution des projets.  Un autre représentant a fait remarquer que les dépenses consacrées à la réalisation d'études et au paiement de services de consultants devraient être évitées si elles ne favorisaient pas l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone. 

76.
Le Groupe de travail est convenu de constituer un groupe de contact officieux pour discuter de ce projet de décision.

77.
Le Groupe de travail a rappelé que le Groupe de l'évaluation technique et économique devait achever son rapport sur la reconstitution du Fonds multilatéral d'ici le 10 avril 1998, et que ce rapport serait aussitôt distribué à toutes les Parties.

78.
Le Groupe de travail a ensuite convenu d'une procédure qui permettrait de faire progresser les négociations.  Tout d'abord, il a été proposé qu'un Groupe de travail spécial sur la reconstitution, qui serait composé de sept Parties visées à l'article 5, et de sept Parties non visées à l'article 5, convienne d'un petit nombre d'analyses de sensibilité qu'il conviendrait d'effectuer, et qui seraient soumises au Groupe de l'évaluation technique et économique avant le 10 mai 1999, en le priant de les effectuer.  Le Groupe de l'évaluation serait prié de faire connaître au Secrétariat sa réaction à ces demandes, pour que celle-ci soit communiquée à toutes les Parties dès que possible, avant la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

79.
Enfin, le Secrétariat a été prié d'organiser une consultation d'une journée sur la reconstitution du Fonds multilatéral, immédiatement avant la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, et a été prié d'organiser des consultations appropriées entre cette réunion et la onzième Réunion des Parties.

80.
Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone a confirmé que le Secrétariat organiserait les réunions du Groupe de travail spécial sur la reconstitution, qui seraient présidées par les Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée.

81.
Après que les groupes régionaux aient désigné leurs candidats, il a été convenu que la composition du Groupe de travail spécial sur la reconstitution serait la suivante : Chine, Cuba, Inde, Iran (République islamique d'), Nigéria, Venezuela et Zimbabwe, représentant les Parties visées à l'article 5, et la Pologne ainsi que six autres Parties que choisirait le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, représentant les Parties non visées à l'article 5.

82.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le plan de l'étude relative à la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période triennale 2000-2002 soit transmis à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/13.).




M.
Agents de transformation




(projet de décision X/14)

83.
Un représentant, parlant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique et de ses Etats membres, a présenté un projet de décision sur ce point, précisant que les tableaux mentionnés dans le projet de décision X/14 étaient prêts et seraient bientôt distribués à tous les participants.

84.
Deux représentants, bien que se félicitant du progrès que représentait le projet de décision, ont fait part de leurs préoccupations au sujet de certains de ses aspects, en particulier la différence entre les démarches suivies pour les pays développés et les pays en développement, et le dernier délai proposé pour l'installation ou la mise en service de nouvelles usines utilisant des substances réglementées comme agents de transformation, à savoir le 31 décembre 1998.  Ils ont aussi souligné qu'il importait d'adopter tout un éventail de mesures pour réduire les émissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone utilisées comme agents de transformation (conversion à de nouveaux procédés, fermeture des usines, adoption de techniques permettant de réduire les émissions).

85.
Un troisième représentant, déplorant les préoccupations ainsi émises, a déclaré qu'il espérait qu'un accord pourrait être atteint à la réunion en cours, pour que le Fonds multilatéral puisse commencer de décaisser les fonds nécessaires pour réduire les émissions de substances réglementées utilisées comme agents de transformation dans les pays ayant exprimé ces préoccupations, comme dans d'autres.

86.
Le Groupe de travail est convenu de constituer un groupe de contact pour examiner ces préoccupations et s'efforcer de parvenir à un texte qui serait adopté par consensus. 

87.
Le Coordonnateur du groupe de contact a ensuite signalé au Groupe de travail que le groupe de contact s'était réuni à deux reprises, permettant à un grand nombre de représentants de procéder à un échange de vues approfondi en toute franchise.  Rappelant que la question des agents de transformation était maintenant à l'étude depuis plus de deux ans, il se réjouissait d'annoncer que le groupe de contact était parvenu à se mettre d'accord sur un projet de décision, qu'il a soumis au Groupe de travail.  Rappelant que, vu les importantes quantités de substances réglementées utilisées comme agents de transformation, cette question revêtait une importance cruciale pour la protection de la couche d'ozone, il a expliqué la teneur du projet de décision pour que son contenu et ses modalités d'application soient bien claires pour tous les membres du Groupe.  Répondant à une question, il a précisé que les données figurant au tableau B du projet de décision étaient exprimées en tonnes métriques et non en tonnes ODP.

88.
Un représentant a rappelé que bon nombre des Parties visées à l'article 5 s'étaient beaucoup préoccupées de la question et que ces Parties se félicitaient que le groupe de contact soit parvenu à en discuter de manière approfondie.  Le projet de décision dont le Groupe était saisi était extrêmement important, et sa délégation se félicitait de pouvoir l'appuyer pleinement.

Il présumait, s'agissant des techniques permettant de réduire les émissions, que le projet de décision ne préconisait le recours à ces techniques que si elles entraînaient une diminution réelle de ces émissions.

89.
Suite à la déclaration d'un représentant, le Groupe de travail a accepté d'ajouter une utilisation supplémentaire au tableau A du projet de décision et a recommandé que le projet ainsi révisé soit transmis à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/14).



N.
Exportation de substances réglementées par les Parties non visées à l'article 5



(projet de décision X/15)

90.
A l'issue d'un débat sur ce projet de décision, le Groupe de travail est convenu d'y apporter deux amendements.

91.
Le Groupe de travail a décidé de recommander à la dixième Réunion des Parties d'adopter le projet de décision X/15 ainsi modifié (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2).



O.
L'application du Protocole de Montréal dans le contexte de l'application du Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques



(projet de décision X/16)

92.
Le Coprésident a signalé qu'à sa récente session, la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques avait soulevé la question de la coopération avec le Protocole de Montréal, s'agissant de la réglementation applicable aux  hydrofluorocarbones (HFC) et aux perfluorocarbones (PFC), et avait préconisé l'organisation d'un atelier en 1999 qui serait coparrainé par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) et le Groupe de l'évaluation technique et économique du Protocole de Montréal, et qui aurait pour but d'aider l'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique à rassembler des informations sur les moyens actuellement disponibles, ou qui pourraient le devenir, pour réduire les émissions de HFC et de PFC.

93.
Présentant le projet de décision, le représentant de Sri Lanka, qui était l'auteur du projet initial présenté à la dix-septième réunion du Groupe de travail, a souligné qu'un grand nombre de pays avaient bénéficié d'une aide du Fonds multilatéral pour des projets visant à convertir leurs installations aux HFC.  L'adoption de mesures de réglementation concernant les HFC serait donc défavorable pour ces pays, d'autant que, en vertu de ses règlements, le Fonds multilatéral ne pouvait financer des projets de conversion une deuxième fois pour le même problème.  Le projet de décision avait été rédigé pour répondre à cette préoccupation. 

94.
Le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a rendu compte, brièvement, d'une consultation conjointe qui s'était tenue à ce sujet en septembre 1998.  Il a rappelé que les HFC et les PFC étaient considérés comme des produits de remplacement possibles des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le GIEC avait proposé de poursuivre le dialogue et la coopération avec le Groupe de l'évaluation, qui lui communiquerait des données sur l'emploi qui était fait des HFC et des PFC, en tant qu'organisme chef de file dans le cadre du troisième rapport d'évaluation du GIEC.  Il a été proposé que soit adoptée une décision qui autoriserait le Groupe de l'évaluation à rassembler davantage d'informations à ce sujet et à développer la coopération avec le GIEC dans ce domaine.

95.
Le Coprésident a suggéré, appuyé en cela par plusieurs représentants, qu'un projet de décision qui refléterait la décision récemment prise par la Conférence des Parties à la Convention‑cadre des Nations Unies sur les changements climatiques à Buenos Aires en novembre 1998 soit soumis à la dixième Réunion des Parties.  

96.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale a proposé que le Fonds multilatéral du Protocole de Montréal reçoive pour instructions d'encourager l'adoption, pour remplacer les CFC, de solutions ne contribuant pas au réchauffement de la planète;  il a souligné, à ce propos, que les HFC ne devraient pas à long terme être utilisés pour remplacer les CFC, et il s'est félicité que des recherches conjointes aient été entreprises pour trouver des solutions de remplacement acceptables.

97.
Plusieurs représentants ont souligné que le Protocole de Montréal visait ses propres objectifs en ce qui concernait les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et que, par conséquent, une décision qui viendrait compléter, et pas seulement refléter, la décision prise à  Buenos Aires, et qui aurait pour but de faciliter la coopération, serait plus appropriée.

98.
Le  Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique a annoncé que le Groupe continuerait de coopérer avec le GIEC, de manière que les recherches menées de part et d'autre reposent sur les mêmes données scientifiques, afin que, puisque le changement climatique et l'appauvrissement de la couche d'ozone sont deux phénomènes indissociables, les potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone et les potentiels de réchauffement planétaire soient calculés de façon homogène.

99.
Comme plusieurs représentants souhaitaient présenter d'autres textes, le Groupe de travail est convenu qu'un petit groupe de contact se réunirait afin de parvenir à un libellé satisfaisant de la décision et que ce groupe lui ferait rapport à un stade ultérieur de la réunion.

100.
A la suite de consultations officieuses, le Coordonnateur du groupe de contact a présenté une version révisée du projet de décision.  Il a fait observer que la décision prévoyait que les organes compétents créés au titre du Protocole de Montréal continueraient de rassembler des informations sur toutes les solutions de remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone existantes et possibles pour les diverses utilisations spécifiques, y compris les solutions de remplacement non prévues à l'annexe A du Protocole de Kyoto.

101.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur l'application du Protocole de Montréal dans le contexte de l'application du Protocole de Kyoto, ainsi révisé, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/17/Rev.2, projet de décision X/16).


IV.
AUTRES QUESTIONS DECOULANT DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE SUR LES TRAVAUX DE SA DIX-SEPTIEME REUNION


A.
Amendement à l'article 18 du Règlement intérieur autorisant une


personne autre que le Chef de l'état ou le Ministre des affaires


étrangères à délivrer les pouvoirs des représentants


(projet de décision X/18)

102.
A la suite d'une déclaration de l'auteur du projet de décision X/18, le Groupe de travail a décidé de retirer ce projet.



B.
Périodicité des Réunions des Parties



(projet de décision X/19) 

103.
A la suite d'une déclaration de l'auteur du projet de décision X/19, la réunion a décidé de retirer ce projet.


C.
Dérogations au titre des utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse


(projet de décision  X/20)

104.
Le représentant d'une organisation régionale d'intégration économique a déclaré que du fait qu'il existait un certain nombre de normes internationales en matière d'utilisations en laboratoire et d'analyses et qu'il faudrait un certain temps pour modifier ces normes, son organisation n'était pas à même d'accepter la liste figurant en annexe à la décision ou une interdiction anticipée des dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour certaines utilisations particulières en laboratoire, tant que toutes les autres solutions de remplacement ne seraient pas connues et leurs utilisations approuvées.  Il a indiqué qu'il présenterait un autre texte sur la question au Secrétariat.

105.
A la suite d'un nouveau débat et de consultations officieuses, le Groupe de travail a recommandé pour adoption, à la dixième Réunion des Parties, le nouveau projet de décision relatif aux dérogations au titre des utilisations en laboratoire et à des fins d'analyses (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/20).



D.
Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM)



(projet de décision X/24)

106.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le Fonds pour l'environnement mondial soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/24).




E.
Codes douaniers
107.
Un représentant a présenté un projet de décision sur les ajustements à apporter aux codes douaniers figurant de le Système harmonisé, déclarant qu'il avait pour objet de faciliter la communication des données, le contrôle et le respect des dispositions.  Le projet s'inspirait des décisions IX/22 sur les codes douaniers et du paragraphe 4 de la décision IX/28 concernant la communication des données ainsi que les échanges entre le Secrétariat de l'ozone et l'Organisation mondiale des douanes concernant les modifications qui pourraient être apportées au Système harmonisé afin de faciliter le repérage de substances présentes dans les mélanges de réfrigérants.

108.
Plusieurs représentants ont appuyé le projet de décision et l'un d'entre eux a proposé des amendements précis afin d'en accroître l'efficacité.

109.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur les codes douaniers, ainsi modifié, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/Rev.2, projet de décision X/27).



F.
Emissions de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées comme produits intermédiaires
110.
Un représentant, présentant le texte du projet de décision sur les émissions de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées comme produits intermédiaires et s'exprimant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique et de ses Etats membres, a indiqué que la question de l'utilisation des produits intermédiaires était différente de celle de l'utilisation des agents de transformation comme il ressortait des débats de la dix-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée;  il a précisé que son organisation était préoccupée par les très importantes quantités de tétrachlorure de carbone émises par suite de l'utilisation de cette substance comme produit intermédiaire.  Si l'on admettait que les substances réglementées exclusivement utilisées comme produits intermédiaires n'étaient pas visées par le Protocole de Montréal, il fallait reconnaître que cette exclusion était fondée sur la croyance selon laquelle ces émissions étaient sans importance.  Cependant, étant donné les volumes considérables en cause, son organisation estimait qu'il était nécessaire d'examiner cette question plus avant et avait élaboré un projet de décision à cet effet.

111.
Le représentant du Groupe de l'évaluation technique et économique a proposé que la date limite soit reportée de la onzième à la douzième Réunion des Parties, étant donné la charge importante de travail du Groupe et la nécessité de disposer de fonds supplémentaires pour que ceux de ses membres originaires des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition puissent se déplacer.

112.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur les émissions de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées comme produits intermédiaires, ainsi modifié, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/26).


V.
RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES INFORMATIONS COMMUNIQUEES PAR LES PARTIES CONFORMEMENT AUX ARTICLES 7 ET 9 DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION SUR LE NON-RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL PAR CERTAINES PARTIES, LE CAS ECHEANT                   

113.
Le Groupe de travail a pris note du rapport du Président du Comité d'application concernant la communication des données.  Il a recommandé que le projet de décision sur les données et renseignements communiqués par les Parties tel que modifié, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2, projet de décision X/2).

114.
Prenant la parole au nom du Président du Comité d'application, M. Peter Acquah (Ghana), le Vice-Président du Comité, M. Tom Land (Etats-Unis d'Amérique), a présenté dix projets de décision sur des questions concernant le respect des dispositions du Protocole.  Neuf de ces projets concernaient des pays donnés tandis que le dixième portait sur la non concordance entre les périodes réglementaires en matière d'élimination dans les pays visés à l'article 5, entre juillet 1999 et décembre 2002, et les périodes retenues aux fins de communication des données au titre de l'article 7 du Protocole.  S'agissant des décisions concernant des pays donnés, il a indiqué que le Comité d'application avait examiné les données figurant dans le rapport du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/10/3) et que les Parties qui se trouvaient en situation de non-respect au vu des données qu'elles avaient communiquées, avaient été invitées à fournir de plus amples informations au Comité d'application et à assister à sa vingtième-et-unième réunion, le 16 novembre 1998.  En se fondant sur les nouvelles informations qui lui avaient été communiquées par écrit ou verbalement à sa réunion, le Comité d'application avait établi les projets de décision dont le Groupe de travail était saisi.  A l'exception du projet concernant la République tchèque, dont il avait été convenu qu'elle n'était pas en mesure techniquement de respecter les dispositions, toutes les décisions étaient présentées de la même façon : le premier paragraphe faisait état du non-respect, le paragraphe 2 indiquait les informations communiquées au Comité d'application, et le cas échéant, s'il existait un programme national comportant des indications précises quant aux réductions intermédiaires devant servir de repère pour déterminer s'il y avait progrès dans la voie du respect des dispositions, comme le demandait le Comité, le paragraphe 3 faisait état des mesures à prendre que le Comité recommandait à la Réunion des Parties et énonçait à titre indicatif les mesures qui pourraient être prises par la Réunion des Parties en matière de non‑respect.

115.
Le Groupe de travail a alors procédé successivement à l'examen des différents projets de décision.  Au cours du débat sur les décisions concernant des pays donnés, le Vice-Président a décidé de présenter un certain nombre de modifications de leur libellé afin qu'elles soient conformes à la terminologie habituellement utilisée et, partant, plus précises.

Azerbaïdjan
116.
Le représentant de l'Azerbaïdjan a déclaré que sa délégation pouvait donner son accord de principe au projet de décision tel que libellé et a proposé un certain nombre d'amendements techniques, acceptés par le Groupe de travail.

117.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par l'Azerbaïdjan, tel que modifié, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 A).

Bélarus
118.
Le représentant du Bélarus a indiqué que son pays avait fait de grands progrès dans la voie du respect des obligations énoncées par le Protocole.  Son Gouvernement avait récemment décidé d'adopter des mesures supplémentaires afin que les substances de l'annexe A et B soient éliminées d'ici à l'an 2000.  Il s'efforçait également d'améliorer sa banque de données, ce qui l'aiderait à s'acquitter des obligations qu'il avait contractées au titre du Protocole.

119.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par le Bélarus soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/Ozl.Pro/10.7.Rev.2, projet de décision X/21 B).

République tchèque
120.
Le représentant de la République tchèque a déclaré que son Gouvernement avait expliqué au Comité d'application que la substance appauvrissant la couche d'ozone considérée avait été importée en vue d'être utilisée dans les inhalateurs à doseur, dans les laboratoires et à des fins d'analyse.  Le fait que son pays ait à coeur de s'acquitter de ses obligations en vertu du Protocole était attesté par le projet de décision dont le Groupe de travail était saisi et dont le texte devrait remplacer le texte du projet de décision sur la question figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/10/7, car il rendait compte des résultats de la dernière réunion du Comité d'application.

121.
En tenant compte de ce qui précède, le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par la République tchèque soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/Ozl.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 C).

Estonie
122.
Le représentant de l'Estonie a déclaré que son pays donnait son accord de principe au projet de décision.

123.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par l'Estonie soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 D).

Lettonie
124.
Le représentant de la Lettonie a déclaré que sa délégation donnait son plein accord au texte du projet de décision.

125.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Lettonie soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 E).

Lituanie
126.
Le représentant de la Lituanie a apporté quelques corrections au texte du projet de décision concernant la date à laquelle prendrait effet l'interdiction d'importer du CFC-113, du méthylchloroforme et du tétrachlorure de carbone ainsi que la ratification par la Lituanie des Amendements de Londres et de Copenhague.

127.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Lituanie, tel que modifié, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 F).

Fédération de Russie
128.
Le représentant de la Fédération de Russie a à nouveau indiqué que son pays avait toujours fait ce qui était en son pouvoir pour se trouver dans une situation de respect des dispositions du Protocole de Montréal le plus tôt possible.  Il a exprimé l'espoir qu'en dépit des graves difficultés économiques auxquelles elle devait faire face, la Fédération de Russie serait à même de s'acquitter de ses obligations envers la communauté internationale.

129.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 G).

Ukraine
130.
Le représentant de l'Ukraine a corrigé les chiffres correspondant à la consommation de son pays qui figure au paragraphe 1 du projet de décision ainsi que la date de la ratification du Protocole par l'Ukraine indiquée au paragraphe 2.  Il a précisé que l'augmentation apparente de la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone de l'Ukraine traduisait les améliorations apportées à la collecte des données plutôt qu'un accroissement réel.  Son Gouvernement faisait des efforts considérables pour s'acquitter des dispositions du Protocole et respecter les décisions de la Réunion des Parties;  cependant, il doutait que son Gouvernement puisse être parvenu à une élimination totale d'ici à l'an 2002, en raison notamment du fait qu'il n'était pas certain que son pays soit à même de mieux récupérer les CFC-12 actuellement utilisés ou de s'approvisionner à l'extérieur en cette substance à des fins de réfrigération.  Toutefois, il s'attendait à ce que sa consommation diminue progressivement.

131.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par l'Ukraine soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 H).

Ouzbékistan
132.
Le représentant de l'Ouzbékistan a déclaré que sa délégation pouvait accepter ce projet de décision dans son principe, tel qu'il était rédigé, mais il a proposé quelques amendements, pour raisons techniques, au projet lui-même ainsi qu'au Tableau 1 du rapport sur les données établi par le Secrétariat, amendements que le Groupe a acceptés.

133.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur le respect des dispositions du Protocole de Montréal par l'Ouzbékistan, tel que modifié, soit adopté par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 I).

Non concordance entre les dates retenues pour la communication des données en vertu de l'article 7 et le contrôle du respect des dispositions, et le calendrier d'élimination en vertu de l'article 5
134.
Le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur la non concordance entre les dates retenues pour la communication des données en vertu de l'article 7 et le contrôle du respect des dispositions, et le calendrier d'élimination en vertu de l'article 5 soient adoptés par la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/21 J).


VI.
EXAMEN DU RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE EXECUTIF DU FONDS MULTILATERAL POUR L'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL

135.
Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal a présenté le rapport du Comité sur les activités entreprises par le Fonds depuis la neuvième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/10/6).  L'annexe à ce document, rédigée comme suite à la décision IX/14, contenait des renseignements à jour sur les mesures prises par le Comité exécutif pour améliorer le mécanisme de financement.  Le Comité exécutif avait tenu ses vingt‑troisième, vingt-quatrième et vingt-cinquième réunions à Montréal du 12 au 14 novembre 1997, du 25 au 27 mars 1998, et du 29 au 31 juillet 1998, respectivement, et sa vingt-sixième réunion au Caire du 11 au 13 novembre 1998.

136.
S'agissant des questions de procédure, le Sous-comité de l'examen des projets avait examiné les projets et activités, et les questions de politique connexes, et avait présenté ses recommandations à ce sujet au Comité exécutif.  Le Sous-comité du suivi, de l'évaluation et des finances avait examiné les questions ci-après, et présenté à leur sujet des recommandations au  Comité exécutif : exécution du plan de travail pour 1997, examen du plan de travail pour 1998 et du projet de plan de travail pour 1999 du Fonds multilatéral, examen du plan de travail pour 1998 et du projet de plan de travail pour 1999 des organismes d'exécution;  comptes du Fonds multilatéral pour l'année 1997;  billets à ordre;  calendrier des évaluations prévues dans le programme de travail du suivi et de l'évaluation;  présentation et état d'avancement des rapports sur l'exécution des projets, procédure de recrutement pour pourvoir le poste de responsable du suivi et de l'évaluation au secrétariat du Fonds;  retards dans l'exécution des projets;  projet de guide de l'évaluation;  points de repère sur l'état d'avancement des projets autres que les projets d'investissement;  cofinancement;  progrès de l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays visés à l'article 5;  projet de budget du secrétariat du Fonds pour 1999.  Le Sous-groupe du secteur de la production avait poursuivi l'examen des directives sur l'évaluation des indemnités à verser à la clôture des usines de fabrication de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le Groupe officieux sur les transfert de technologie avait tenu des entretiens intensifs sur la question parallèlement aux réunions du Comité exécutif, en vue de donner son avis sur les mesures qui pourraient être prises pour éliminer les obstacles qui pourraient s'opposer au transfert de techniques inoffensives pour la couche d'ozone;  toutefois, aucun accord d'ensemble n'avait pu être conclu jusqu'à présent.

137.
Soulignant les points saillants du rapport, le Président du Comité exécutif a précisé, s'agissant de l'écart entre le montant total des revenus dont disposait le Fonds et le montant des dépenses approuvé pour les projets, qu'à la vingt-sixième réunion du Comité exécutif, certains pays non visés à l'article 5 avaient promis de verser leurs contributions avant la fin de l'année.  S'agissant des indicateurs de performance servant à évaluer l'application des plans de travail des organismes d'exécution, le Comité exécutif avait décidé de conserver deux séries d'indicateurs pour les projets d'investissement, la première série pour suivre divers aspects des travaux de ces organismes, la deuxième série (indicateurs pondérés) pour guider l'allocation des parts des organismes d'exécution.  S'agissant du suivi et de l'évaluation, il a appelé l'attention sur les mesures récemment prises pour nommer un responsable de l'évaluation au sein du Secrétariat, lequel ferait rapport au Comité exécutif.  S'agissant des initiatives spéciales, il a mentionné plusieurs plans d'élimination sectoriels concernant la Chine et les allocations spéciales pour les petites et moyennes entreprises.  S'agissant des dépenses administratives des organismes d'exécution, le Comité a décidé d'appliquer immédiatement une échelle mobile pour les dépenses d'appui administratives, prévoyant des pourcentages allant de 11 à 13 % pour les projets ne dépassant pas 5 millions de dollars.  Les dépenses administratives concernant les projets dépassant 5 millions de dollars seraient évaluées cas par cas.

138.
Le Président du Comité exécutif a noté que le Sous-groupe du secteur de la production, avait, à sa précédente réunion, examiné le rapport des vérifications techniques pour le sous-secteur de la production en Inde et en Chine.  Le rapport final du consultant parviendrait au Secrétariat vers le milieu du mois de décembre 1998, après quoi il serait transmis à tous les membres du Comité exécutif.

139.
Le Président du Comité exécutif a remercié tous les membres du Comité et de ses Sous‑comités, ainsi que le personnel du secrétariat du Fonds multilatéral, en particulier le Chef du Secrétariat, M. Omar E. El-Arini, de leur dévouement et de leur soutien durant la période considérée.

140.
Un représentant a déclaré qu'il serait souhaitable que les futurs rapports du Comité exécutif destinés aux Parties contiennent des données concernant l'impact des activités financées par le Fonds multilatéral sur la consommation globale de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans l'ensemble des pays visés à l'article 5.

141.
Un représentant, tout en se félicitant des progrès accomplis par le Comité exécutif dans certains domaines, a souligné qu'il fallait que le Comité exécutif accélère l'élaboration de directives, pour pourvoir ensuite approuver les projets proposés, pour le secteur de la production, car ceci aurait de profondes répercussions sur l'aptitude des pays visés à l'article 5 à rendre effectif le gel de la production en 1999, et aussi sur l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans l'ensemble de ces pays.  Il a invité instamment le Comité exécutif à prendre des mesures expéditives et concrètes dans ce secteur.  Il a aussi exprimé l'espoir que le groupe officieux sur les transferts de technologie publierait rapidement des recommandations concrètes, pour que les pays visés à l'article 5 puissent obtenir les technologies nécessaires pour les aider à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

142.
Un certain nombre de représentants et quelques observateurs d'organisations non gouvernementales se sont déclarés sérieusement préoccupés par le fait que les projets recourant aux HCFC et aux HFC continuent d'être approuvés par le Comité exécutif, qui continuait de recevoir de nouveaux projets de ce type, alors que des techniques de remplacement étaient disponibles.  Ces représentants, rappelant que des directives et instructions avaient été données à ce sujet par la Réunion des Parties, le Comité exécutif, le Protocole de Kyoto et le Protocole de Montréal (article 2 F, paragraphe 7) ont déclaré qu'il fallait que les projets recourant aux HCFC et aux HFC se justifient par de bonnes raisons.  Un représentant a ajouté que le recours à des techniques utilisant des hydrocarbones devait être remis en question dans chaque cas.

143.
Sur la base du texte présenté oralement par le représentant du Secrétariat, le Groupe de travail a recommandé que le projet de décision sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement et les transferts de technologie soit transmis à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/23).

Projets de démonstration concernant le bromure de méthyle
144.
Au cours de l'examen du rapport du Comité exécutif, certains représentants ont été d'avis que les directives appliquées par le Comité exécutif pour l'approbation des projets visant à éliminer le bromure de méthyle étaient déséquilibrées.  Selon eux, en 1999, les pays devraient pouvoir présenter, pour approbation, des projets concernant les cultures qui ne figuraient pas sur la liste des cinq cultures prioritaires auparavant dressée par le Comité exécutif.  Ils estimaient qu'il était nécessaire d'élargir la portée de ces directives, s'agissant des dérogations pour les produits destinés à l'exportation.

145.
Un représentant, parlant au nom de deux autres, a présenté une proposition demandant au Comité exécutif d'examiner tous les projets concernant la fumigation des sols, tels qu'ils lui étaient soumis, sans tenir compte de la liste actuelle des cultures prioritaires et sans se soucier de savoir si la consommation du bromure de méthyle augmentait dans les pays ou non, et sans les retarder jusqu'à ce qu'une nouvelle stratégie ait été formulée, en vue de la décision IX/5 de la neuvième Réunion des Parties.  Il a déclaré que cette décision était importante pour les Parties qui ne produisaient pas de cultures inscrites sur la liste prioritaire.  Cette proposition permettrait à un nombre de Parties beaucoup plus grand de bénéficier d'un financement pour des projets dans des domaines qui étaient pour elles essentiels mais qui se trouvaient hors du champ des directives actuellement en vigueur, en particulier parce qu'il était probable qu'un excédent se dégage des fonds alloués à ce secteur.  Cette proposition permettrait aussi que démarrent rapidement de nouveaux projets de démonstration concernant ces cultures et permettrait en outre au Groupe de l'évaluation technique et économique d'en examiner les résultats pour l'évaluation qu'il devrait présenter en 2002.

146.
Un autre représentant a rappelé que cette question avait déjà été abordée à la précédente réunion du Comité exécutif, et que celui-ci avait alors décidé par consensus que les directives en vigueur le resteraient.  Il a rappelé que ces directives avaient été élaborées de manière à allouer le plus efficacement possible les ressources disponibles, qui étaient modestes, au secteur qui faisait la plus grande consommation de bromure de méthyle.  Il avait été jugé que cela fournirait au Groupe de l'évaluation technique et économique la meilleure base possible pour l'établissement de son rapport.  Il a ajouté qu'il ressortait des plans de travail des organismes d'exécution pour l'année 1999 qu'on ne pouvait compter sur aucun excédent des fonds alloués aux projets concernant le bromure de méthyle.  Il a encore ajouté que le Comité exécutif avait alloué 33 millions de dollars pour des projets concernant le bromure de méthyle en 1999, et que le montant de ces fonds était sensiblement supérieur au montant demandé dans la décision IX/5 de la neuvième Réunion des Parties.

147.
Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral, parlant au nom du Comité exécutif, a déclaré que le Comité était satisfait du montant des ressources allouées aux projets concernant le bromure de méthyle.  Il a rappelé que les directives établies par le Comité exécutif, ainsi que d'autres décisions concernant le bromure de méthyle, étaient l'aboutissement de délibérations méticuleuses et d'un accord unanime entre tous les membres du Comité exécutif.

148.
Le Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a signalé qu'il était bien connu que la fumigation des sols représentait environ 75 % de la consommation totale du bromure de méthyle et que 10 des Parties visées à l'article 5 consommaient environ 72 % du volume total du bromure de méthyle consommé par les Parties classées dans cette catégorie.  Cette information était connue du Comité exécutif lorsqu'il avait débattu de la question.

149.
Le Groupe de travail à composition non limitée a donc décidé de ne pas transmettre le projet de décision aux Parties pour adoption.  Ce faisant, il a cependant pris note des préoccupations exprimées par certains représentants à propos de l'examen des projets concernant le bromure de méthyle en 1999, et il a pris note également des explications fournies par les membres du Comité exécutif et le Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle.

Proposition visant à réaliser une étude sur la possibilité d'adopter un taux de change fixe pour la reconstitution du Fonds multilatéral
150.
Le représentant du Canada a présenté un projet de décision visant à étudier la possibilité d'appliquer des taux de change fixes pour les contributions versées au Fonds multilatéral.  Il a rappelé que cette question avait été soulevée au cours des débats sur la deuxième reconstitution du Fonds multilatéral, à la huitième Réunion des Parties, au Costa Rica, mais que faute de temps il n'avait pas été possible d'adopter à ce moment là ce projet de décision, à temps pour la deuxième reconstitution.  Quelques pays donateurs versaient leurs contributions au Fonds multilatéral, non pas en dollars des Etats-Unis, monnaie dans laquelle étaient exprimés jusqu'à ce jour tous les engagements pris par les donateurs, mais en équivalent en monnaie nationale.  Le projet de décision demanderait au Trésorier du Fonds multilatéral de préparer un document de travail indiquant comment un mécanisme qui reposerait sur des taux de change fixes pourrait être appliqué pour la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période triennale 2000-2002, et sur les avantages et inconvénients de ce système.

151.
Durant le débat sur cette question, plusieurs représentants ont apporté leur soutien au projet de décision, étant entendu que celui-ci ne faisait que demander la réalisation d'une étude, pour que les Parties puissent disposer de plus amples informations, qui leur permettraient d'examiner la question, sans préjuger en aucune manière du résultat des futures discussions à ce sujet.  D'autres représentants, en revanche, ont émis d'importantes réserves à l'égard du projet de décision.

152.
A l'issue de consultations au sein d'un groupe de contact, le Coordonnateur du groupe a annoncé que le groupe était parvenu à se mettre d'accord sur un texte modifié.  Il a appelé l'attention, en particulier, sur l'amendement apporté au titre de la proposition, pour qu'il soit bien clair que celle-ci ne visait qu'à entreprendre une étude sur la possibilité d'adopter un taux de change fixe, afin de déterminer si cette méthode pourrait être adoptée dans le cadre du système des Nations Unies, et afin d'évaluer les risques que pourraient comporter son introduction.  Au cours des débats, deux amendements visant à améliorer le libellé de la proposition ont été présentés.

153.
Le représentant du Japon a déclaré que, vu l'importance de cette question, sa délégation souhaiterait consulter de nouveau les autorités et organes compétents de son Gouvernement et, dans l'intervalle, souhaiterait réserver sa position à l'égard du projet de décision.

154.
Après un nouveau débat, et avec cette réserve, le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de transmettre le projet de décision sur la proposition visant à réaliser une étude sur la possibilité d'adopter un taux de change fixe pour la reconstitution du Fonds multilatéral, tel que modifié, à la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.1./Add.1, projet de décision X/28).

155.
Le représentant de l'Office des Nations Unies à Nairobi a annoncé que l'Office, en sa capacité de Trésorier du Fonds multilatéral, était tout disposé à rédiger le document de travail proposé, étant entendu que ce document serait relativement concis.  En effet, une étude plus approfondie, qui pourrait être réalisée maintenant ou qui pourrait être réalisée dans le prolongement de la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, aurait des incidences financières et des incidences en matière d'effectifs qu'il faudrait prendre dûment en considération.


VII.
RAPPORT FINANCIER POUR 1998, RAPPORT FINANCIER REVISE POUR 1999, ET PROJET DE BUDGET POUR L'AN 2000 DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL (projet de décision X/22)

156.
Présentant le point 7 de l'ordre du jour, le Président du groupe de contact sur les questions financières, M. John Ashe (Antigua-et-Barbuda), a appelé l'attention sur le texte révisé du projet de décision X/10, qui avait été rédigé par le groupe, ainsi que sur les budgets des années 1998, 1999 et 2000 et les barèmes des contributions pour ces mêmes périodes, joints en annexe.

157.
Le représentant du Secrétariat a rappelé qu'il était indispensable que toutes les Parties versent leurs contributions intégralement, quel qu'en soit le montant.  Un versement intégral de toutes les contributions était bénéfique pour tous les pays, et en particulier pour les pays en développement.  S'agissant du financement de la participation des Parties aux réunions, il a rappelé que le Secrétariat, lorsqu'il choisissait les pays dont il souhaitait encourager la participation, donnait la priorité aux Parties qui étaient aussi membres de comités, attendu que bon nombre de réunions étaient organisées ensemble.  Le Secrétariat estimait, d'autre part, que la préférence devait être accordée aux pays les moins développés, lorsque les fonds disponibles n'étaient pas suffisants pour prendre en charge les frais de participation de toutes les Parties souhaitant participer aux réunions.

158.
Un représentant estimait que le budget devait permettre de faciliter la participation d'un plus grand nombre de pays en développement aux réunions se déroulant dans le cadre du Protocole, dans la mesure où l'absence de participation affectait le processus d'élimination dans les pays concernés.  Un autre représentant a demandé si le Secrétariat suivait des règlements bien établis pour choisir les Parties dont il encourageait la participation.  En réponse, le représentant du Secrétariat a précisé que les fonds disponibles ne permettaient de couvrir les frais de participation que pour la moitié environ des 120 pays en développement Parties au Protocole.  Lorsqu'il choisissait les pays dont il souhaitait faciliter la participation, le Secrétariat tenait compte de différents facteurs, notamment la date de réception de la demande d'assistance et la participation à plusieurs réunions successives, outre les éléments déjà mentionnés.

159.
Un représentant a rappelé que, depuis quelque temps, la pratique en vigueur à l'Organisation des Nations Unies accordait le même traitement favorable aux petits Etats insulaires en développement qu'aux pays les moins développés.  Il espérait que cette tradition se poursuivrait, s'agissant des réunions organisées dans le cadre du Protocole et que la participation des petits Etats insulaires en développement serait encouragée.  Le Groupe de travail a pris note de ce rappel et le Secrétariat a reconnu qu'il était au courant de cette pratique.

160.
A la suite d'un débat, le Groupe de travail a décidé de transmettre le projet de décision X/22, tel que révisé par le Groupe de contact et modifié oralement, à la dixième Réunion des Parties pour adoption (UNEP/OzL.Pro/10/7/Rev.2, projet de décision X/22).

Utilisation des fonds perçus au titre des dépenses d'appui au programme
161.
Le représentant de l'Office des Nations Unies à Nairobi a présenté le rapport du Secrétariat sur l'utilisation des fonds perçus au titre des dépenses d'appui au programme (UNEP/OzL.Pro.10/8).  Ce rapport avait été établi en application du paragraphe 7 de la décision IX/37 de la neuvième Réunion des Parties, dans lequel les Parties avaient demandé au Directeur exécutif de veiller à ce que les dépenses d'appui au programme imputées sur le Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal soient utilisées intégralement pour appuyer le Protocole et son secrétariat.

162.
Le Groupe de travail a pris acte du rapport.


VIII.
DATES ET LIEU DE LA DIX-NEUVIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE ET DE LA ONZIEME REUNION DES PARTIES

163.
Le Groupe de travail a décidé que le point 8 de l'ordre du jour devrait être examiné directement par la dixième Réunion des Parties.




IX.
  QUESTIONS DIVERSES

Nomination du Coprésident du Comité des choix techniques pour les mousses
164.
Le Coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a informé le Groupe de travail que l'un des Coprésidents du Comité des choix techniques pour les mousses avait présenté sa démission.  Sur la recommandation des Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique, le Groupe de travail est convenu de transmettre à la Réunion des Parties la candidature de M. Paul Ashford (Royaume-Uni) au poste de Coprésident.

Remerciements au Gouvernement et au peuple égyptiens
165.
A sa séance de clôture, le Groupe de travail a exprimé ses remerciements au Gouvernement et au peuple égyptiens pour leur chaleureux accueil et les excellents équipements fournis pour la réunion.




X.
 ADOPTION DU RAPPORT

166.
A sa séance de clôture, le 20 novembre 1998, le Groupe de travail a été adopté le présent rapport, sur la base du projet de rapport paru sous les cotes UNEP/OzL.Pro/WG./18/L.1 et Add.1 et 2.  Les projets de décision soumis à la dixième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.2) ont été approuvés à cette même séance, sur la base des projets de décision révisés figurant dans les documents UNEP/OzL.Pro.10/7/Rev.1 et Corr.1 et Add.1.




XI.
CLOTURE DE LA REUNION

167.
Après les échanges de politesse d'usage, le Coprésident a déclaré close la dix-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée à 17 h 15 le vendredi 20 novembre 1998.
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